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L'Institut fies Frères des Ecoles Glirétionnes, établi en vue de dirlgw doe

écoles i)nmaires gratuites, tient aussi des écoles tecliniques, des orplielinals.

des demi-pensionnats, des pensionnats ou collèges commerciaux et des écolçe

normales. - .

Tl a été fondé ^ I^elms, en IG80, par Mespire Jean-Baptiste de la Snllq,

prôtre, docteur en Théologie et chanoine <le l'Eglise métropolitaine de «a viH|B

natale. Le pieu.v fondateur, décédé à Rouen, en 1719, /? 'f^ déclaré vén<^pabjp,

en 1840, par N. S. P. le Pape Grégoire X"VL La vil|o ne Rouen a voulu lui

décerner le plus bel hommage que la terre puisse rendre aux grands hommes,
en lui élevant, sur une du ses i>laces, une statue splcndidc, monument de s

reconnaissance et de celle du monde. Le jour n'est pas éloigné, oîi l'Egli^Q,

répondant aux vœux d'un grand nombre d'évôques, permettra de Je placer sur

les autels et do lui élever des temples. C'est l'espoir qu'a donné Pie IX au

f. C F. IrlicJe au mois d'octobre dernier.

L'Institut n'a c ^ssé de pros|)érer depuis sa fondation, jusqu'aux mauvais
.jours de 1780.

'

Les Frères furent obligés de se disperser pendant la Révolution française.

Plusieurs se retii'èrent dans les trois maisons que l'Ordre possédait tlans les

Etats de l'Eglise. Ceux qui restèrent alois on Fp^nce, ayant tous refusé de

prêter le serment schismatiqiie, furent dé|)ouiUéi de leurs biens, rentes et

capitaux, perst'cutés, erai>ri8onnés, et quelques-uns même massacrés. :

Lor?,que la tranquillité fut rétablie en France, plusieurs anciens Frères

pensèrent à se réunir en communauté. Une école fut ouverte à Lyon ; bientôt

les magistrats de cette ville leur cédèrent l'ancien Potit-Oolli?ge des Jésuites,

qui devint ainsi le second berceau de l'Institut.

Pendant le séjour que N. S, Pèro le Pape Pie VII fit à Lyon, en t&OO,.!!

daigna visiler l'établissement des Frères et Wnir leur église du Pelll^Collége.

Rétabli de fait, l'Institut n'avait pourtant lias d'existence politique. L'Em-

pereur le reconnut légalement par décret du 17 mai 1808. Dès lors il put jouir

de tons les droits civils attribués aux établissements d'utilité publique, é
notamment du Iroil de recevoir des donations entre vifs et testamentaires.

En ISIO, la ville de Paris, de concert avec le ministre de l'intérieur, invita

le Supérieur-Général i transférer dans la cai itale le chef-lieu de l'Institut, qi^j



était à Lyon depuis 1804. Dopuis cette époque, la Maison-More osl installée
dans un immeuhlo quo lui fournil la ville do Paris, ot dont l'onlrotion est à la
charge de la municipalité.

La bienveillance de l'épiscopat et la protection dt.-s Konvernomonts a permis
à l'Institut des Frères de prendre, dan* ces derniers temps, les plus heureux
développements.

L'Institut comptait, au 3! décembre 1874, douze mille cent soixante-huit
membres; il dirigeait 1,191 maisons, dans lesquelles 39G.083 enfants recevaient
l'éducation et l'enseignement.

La plupart de ces établissements— 1,009—sont eh France ; les' autres sont
dans rilo delalléunion, l'Algeno, les Etats-Pontificaux, la Belgique, l'Autriche,
la Prusse, la Turquie, l'Egypte, l'Angleterre, la Malaisie, la Cocîiinchine, la
République de l'Equateur, les Etal-Unis, le Canada, etc.

Dans la Puissance du Canada, l'Institut des Frères dirige quarante-trois
écoles, dans lesquelles deux cent cinquante-cinq Frères se livrent à l'instruction
de douze mille dix-sept élèves. Et pourtant ils ne sont établis dans ce pays que
depuis 1837, époque h laquelle quatre Frères de Franco vinrent, sur l'invitation
de Messieurs de Samt-Sulpice, prendre la direction d'une école à Monféal. Ce
premier établissement a donné en outre naissance, dans les autres régions de
l'Amérique, à plus de cent écoles, où environ six cents Frères font l'éducation
de 22,332 enfants.

Un noviciat est établi â Montréal, pour former les jeunes gens aux vertus
religieuses et leur donner les connaissances qui leur sont nécessaires dans
l'exercice de leurs fonctions

; il y a également des noviciats à New-York, St-
Louis, Santa-Fé et San-Francisco. Un Noviciat préparatoire s'ouvre eiî ce
moment à Montréal.

La Congrégation est gouvernée par un Supérieur-Général élu et inamovible,
assisté par un Conseil formé de douze membres, également élus, mais qui
axercent leurs fonctions pendant dix ans seulement. Us peuvent être indéfini-
ment réélus.

Les élections sont à deux degrés. Les Frères qui sont liés par la profession
religieuse se choisissent des députés qui, unis aux Assistants et au Supérieur-
Général, forment le Chapitre Généra) c'est le corps législatif et constitutionnel
de l'Ordre. Il procède à l'élection du supérieur et de ses assistants.

La Congrégation se divise en provinces et les provinces en districts, qui
comprennent un certain nombre de maisons.

Cette organisation de la hiérarchie, admirable dans sa simplicité, permet
au Supérieur-Général de gouverner les diverses fractions de ce vaste Institut,
et d'y maintenir, avec l'uniformité désirable, l'esprit primitif et la ferveur de
ses premières années.

A cet aperçu général sur la Congrégation des Frères des Ecoles Chrétiennes,
nous croyons bien faire de joindre les extraits de lettres suivantes adressées au
Visiteur du Canada, à l'occasion de ses démarches pour obtenir 1 incorporation
de l'Ordre dans la Province de Québec, et ensuite dans la Puissance tout
entière, et de celle que Mgr. l'Archevêque a bien voulu adresser à S. E. le

Lieutenant-Gouverneur, pour le môrae objet.



QuÉnvx, le 8 novembre 1875,

ExcKixENCE,— PeniK-'Uez-moi do recommuiidor à la luvorublo considération
do V. E. Ir. roqiiôto des Frères des Kcolos Chrétiennes, demandant un AcIp
d'incor[)orali<)n.

Depuis une trentaine d'années qu'ils sont établis en ce i»ays, ils ont rendu
des services inappréciables à cette Pi nvince, en formant, chaque année, le cœur
aussi bien que l'intelligence do bien (Jes milliers d'enfants.

En accédant à cette juste demandr;. la législature de cette Province fera
un acte (le reconnaissance {>our les services fwssés, et ouvrira, pour l'avenir,
la voie à des bienfaits plus signalés et à des services plus grands encore.

Comptant avec assurance, etc.,

t E. A. Arch. de Quéhec. .'

MoNTnÉAu, le 8 novembre 1875,

CuEn FiuîRE,—J'apprends qu'il 'ist question pour vous de faire application
à la Législature pour deman(l(!r l'incorporation des Frères des Ecoles Chré-
tiennes.

Je me réjouis beaucoup de cette nouvelle, parce (jue je vois, par là, que l'on
pense sérieusement à donner encore plus de vie et d'importance à une Institu-
tion qui rend, depuis longtemps, tant et de si grands services à l'éducation
soignée et religieuse qui convient si bien à notre bon peuple

Veuillez bien croire à toute ma sympathie et à celle du clergé. Nous
prierons la divine Provi<lence de vouloir bien disposer tous les cœurs pour que
toutes les diflicultés soient écartées.

Dans cet espoir, je demeure, etc.,

t Ig, Ev. de Montréal.

SÉMINAIRE DES Tpois-Rivières, Io 6 nov. 1875.

Mon Très-Cher Frère,—J'a[)prends avec plaisir que vous avez l'intention
de vous adresser ù la législature de Québec i)onr en obtenir un Acte d'incorpo-
ration alin de donner une existence légale à votre Institut dans celte Province.
C'est une pensée dont je vous félicite, et celte mesure ne manquera pas d'avoir
les plus heureux résultats pour l'airtTmissement et la prospérité de voire œuvre
ici, en lui permeltanl d'acquérir plus facilement et de consacrer sans risque les
fonds nécessaires à son soutien convenable et à son entier dévelop|)ement.

^ Tout le monde connaît les services précieux et immenses que vous avez
déjà rendus à la jeunesse de noire i)ays dans les dllférentes localités qui ont eu
J'avantage de posséder quelques-uns de vos établissements; et pour ma part, je
suis heureux de proliter de celle occasion pour le. reconnaître hautement et vous
exprimer toute ma reconnaissance, en ce qui concerne la ville des Trois-Rivièrcs
surtout. Car j'ai pu y suivre de plus près l'aclion bienfaisanle de vos écoles
sur les jeunes gens qui les fréquentent, et les avantages [récieux qu'ils en
retirent.

Recevez, etc.,

t L. T, Ev. DES Trois-Rivières.

SÉMLNAiRK DE MoNTftÉAr,, le 10 nov,. 1875.

Cher et Vénéré Frère Visiteur,

Voire société est aujourd'hui pari'ailement connue et grandement appréciée
dans loiile l'étendue de la Puissance : tous les jours, nous entendons louer la
bonne tenue des écoles des Frères, et •-xallor les services importants que, par liï,

ils reiidenl à tout le pays. Mais jusqu'Ici, vos cliers Frères ont n' lige de se
faire reconnailre par l'aulorilé civile, et cela pouvait avoir des in. onvénients
que j(> n'ai pas besoin de vous signaler. Je vous engage de tout mon pouvoir
à ne pas dllferer plus longtemps à demander cette reconnaissance légale.

J. A. Bailk, Supérieur.



^s vi'nvrttJ)les {*iit,oups do? I.'Urcs pnjcitt'os t/'imiignaionl Icapoir do voii-

la L(''gislaturo accui'illir favorablcmoiit la riîqutHo qui lui (Hait adrcssi'o. Leur
'^pii/lanco a vtô ï»l<Miï.MnOnl jusiilliic, ot l'Aolo d'incorporation a ('ic' voté ^ai^s
'(u'il sn soit élevé la moindre opposition

; voici l'abivgé do ce Biji.

Ifrinoipales pispoaUiôns du Bill pour incorporer les Frères
' dee Bcdes Chrétiennes. '

1 TTHNIJU qut! les Hévcrends Frcri's ont, i^ar îtnir requête, r»nprésenlP qu<-^ rTiïstîliil des ïi*rores dt^ kcoli's Cluvlicnncs, a pour hm rnliicalion cliré-
lifunc <l(' la Jeunesse' et diverses n-uvn's >\r eliarite chretit-iiiie, et qu'il diri"e
actuellement des maisons d'éducation dans les |)rincipales villes de celle pro-
vince

; attendu que, le dii Jnslilut vimt donner à Sun enseignement des deve-
loppenienls jtlus étendus, améliorer les conditionr matérielles de ses maisons
d'f'dueation, et (>n établir de nouvelles, destinées à denuer un l'useignemeiR
sujMMieur, en nuitièj-e de commerce, din Uisirte et d'agricullure, et qu'il a
demande le jjouvoir de former une corporulion jouissant des droits civils et
uolitifjues: à ces causes. Sa Majesté, par et de l'avis et du con.senleiiient de lu
Lt'gislature d(? Québec, décrète ce qui suit :

1. Les pétitionnaires et l(\s Frères des Kcoles Clirétiennes et ceux qui leui-
seront agrégés légitimement par la si.ile, sont constitués Cur|is politique et lor-
meront une corjioration sous le nom de " Les frèrtis des Ecoles Clirétiennes,'"
avec tous les droits civils et politi(iues, privilèges, immunités et pouvoirs ordi-
naires d''s corporations.

2. La dite corporation aura, sous le même nom, succession periMHuelle et
Jouira de tous les droits, pouvoirs et privilèges des autres corperations, et par-
ticulièrement de celles {|ui ont une lin spirituelle, religieuse eu morale. Elle
pourra, en tout temps, s'agréger d'autres membres et les établir en un ou j>lu-
•îieurs lieux. Elle jwurra aussi en tout temps et lieu, par achat, donation, legs,
cession, jiièt, ou en vertu du présent Acte, ou pour tout autre moven légitime
et titre légal, acquérir, ))osseder, liériter, prendre, avoir, accepier et recevoir
tous Ijiens meubles et immeubles (pielconque^s, pour les usages et lins d(' la
dite corporation, comme aussi les liypotlié([uer, vendre, louer, allermer, échan-
ger, aliéner et enlin en disj)Oser légalement, en tout ou en partie, pour les
inèm(>s tins ;

pourvu nue tels biens iinmenbles n'excèdent pas en valeur
annuelle, la somme de vinrrt mille ))iastres au-delà de la \,tle.ur des inuueubles
occupés pour les lins de la dite corporation; et pourvu aussi nue si la dite
corporation di;vient i»roprielaire d'immeubles excédant en valeur annuelle la
srmme de vingt mille piastres comme susdit, elle sera tenue de vendre Vl
surplus de jiropriété dans les cinq ans de l'acquisition d'icoux et de placer le
produit de telle vente sur hypothèques ou autres garanties légales.

Conséqueiinnont, les Frères des Ecoles Clnvtiennes peuvent, dès mainte-
nant, accepter des legs et donations. Ils sont, de cette manière, devenus pro-

priétaires des terrains donnés par MM. Letourneux etc., à la Corporation

-jpiscopale, pour bâtir un collège commercial ù Ilociielaga. Les travaux pour
la construction de cet élablisseiuent tant désiré commenceront très-i»rochai-

vjyraent.
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